
8 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de VENDEMIAN (34) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LEXIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de VENDEMIAN (34) 

 
Accès privatif : 
Constitue un accès privatif l’espace donnant la possibilité pour une personne privée 
d’accéder à son bien, respectant les règles minimales de desserte et de sécurité. 
 
 
Acrotère : 
Partie supérieure de la remontée d’un mur en périphérie de toiture ou terrasse. 
 
 
Alignement à la voie : 
Indicateur de positionnement d’une construction en limite de la voie, c'est à dire sans 
exigence de retrait. (Article R111-16 du code de l’urbanisme) 
 
 
Clôture :  
Elément formalisant une limite de propriété vis-à-vis du domaine public ou vis-à-vis d’une 
parcelle privée (limites séparatives dites latérales et arrière(s)).  
Exemple : haie, grillage, mur-bahut,  piliers et murets… 
 
 
Construction :  
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 
générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
 
 
Constructions existantes :  
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement 
construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 
résistance et la rigidité de l’ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être 
considérée comme une construction existante.  
 
 
Construction annexe :  
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 
construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 
principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux 
constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la 
construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès 
direct.  
 
 
Contiguïté : 
Etat d’une construction accolée à une autre construction y compris les auvents tuilés. 
 
 
Emprise au sol : 
L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus, y compris les terrasses imperméables. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, 
ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements. 
 
 
Espace libre : 
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Espace non construit et non aménagé perméable. 
 
 
Espace public : 
Surface appartenant à la collectivité non susceptible d’appropriation privée, ouvert à la 
circulation générale sous réserve de restrictions locales. 
 
 
Hauteur : 
Longueur verticale de la partie non enterrée de la construction mesurée en tous points.   
Le point de référence est celui du terrain naturel avant construction. 
Les points hauts sont mesurés au faîtage ou à l’acrotère. 
 
 
Limite séparative :  
Limite parcellaire d‘une propriété, matérialisée ou non par une clôture, un mur… avec des 
voisins. Elle peut être latérale ou arrière. 
 
 
Matériau perméable : 
Matériau laissant l’eau s’infiltrer dans le sol. 
 
Mur-bahut : 
Muret surmonté d’un grillage ou de tout autre élément de clôture. Il peut être doté de piliers à 
intervalle régulier. Ceux-ci ne sont pas compris dans la hauteur du mur-bahut. 
 
Opération d’ensemble : 
Cadre spécifique d’urbanisation imposant un projet unique et global, dans les limites des 
exigences de la zone. 
 
 
Périmètre de réciprocité : 
Périmètre existant autour de certaines exploitations classées ICPE (Installations Classées 
Pour l’Environnement) ou RSD (Règlement Sanitaire Départemental) engageant une 
limitation de la construction d’une habitation ou du changement de destination d’un bâtiment 
agricole (Article L111-3 du code rural).   
Le périmètre est de 25, 50 ou de 100 mètres selon la classification et l’activité de 
l’exploitation.  
 
 
Ruine :  
Elément anciennement couvert et construit, dégradé, dont les murs ont été au moins 
partiellement démolis. 
 
 
 
Serre : 
Construction uniquement formée de châssis vitrés ou plastiques et de parois et toitures 
opalescentes. Elle est destinée à un usage agricole. 
 
 
Surface de plancher (définition de l’article R111-22 du CU) : 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes 
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et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés 
ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 
groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article 
L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors 
que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles 
qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les 
logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
 
 
Surface de vente : 
Espace couvert ou non affecté à la circulation de la clientèle, à l’exposition des 
marchandises en vente ainsi qu’à la circulation du personnel dans le cadre de la 
présentation de ces dernières. 
 
 
Toiture plate-forme : 
Couverture d’un bâtiment dont la pente est inférieure à 15%. Elle est protégée par une 
étanchéité simple ou multicouche.  
 
 
Unité foncière : 
Bien foncier constitué par toute parcelle ou ensemble de parcelles d’un seul tenant. 
 
 
Voie : 
Hors disposition spécifique, constitue une voie tout espace affecté à la circulation générale 
permettant la desserte de l'espace naturel, agricole ou urbain. 
 


